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DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 31 MAI 2011 
 
 
 

LE TRENTE ET UN MAI DEUX MILLE ONZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 25 mai 2011  
 
 
Secrétaire de séance :  Christian RAPNOUIL 
 
 
Membres présents  :  
 
Philippe LAVAUD, Denis DOLIMONT, Jean-Claude BEAUCHAUD, François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Jean-Claude BESSE, 
Brigitte BAPTISTE, André BONICHON, Jacky BONNET, Patrick BOUTON, Yves 
BRION, Stéphane CHAPEAU, Françoise COUTANT, Marie-Noëlle DEBILY, 
Catherine DEBOEVERE, Catherine DESCHAMPS, Gérard DEZIER, Jacques 
DUBREUIL, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Maurice FOUGERE, 
Jean-Pierre GRAND, Robert JABOUILLE, Madeleine LABIE, Joël LACHAUD, 
Françoise LAMANT, André LAMY, Dominique LASNIER, Redwan LOUHMADI, 
Bertrand MAGNANON, Cyrille NICOLAS, Jacques NOBLE, Jean PATIE, Marie-
Annick PAULAIS-LAFONT, Catherine PEREZ, Laurent PESLERBE, Alain 
PIAUD, Rachid RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Philippe RICHARD, Martine 
RIVOISY, Frédéric SARDIN, Zahra SEMANE, Dominique THUILLIER, Patrick 
VAUD, Gilles VIGIER 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Didier LOUIS à Christian RAPNOUIL, Jean-François DAURE à Jacky BONNET, 
Michel GERMANEAU à Jacques NOBLE, Bernard CONTAMINE à Cyrille 
NICOLAS, Gérard DESAPHY à Catherine PEREZ, Guy ETIENNE à Alain 
PIAUD, Janine GUINANDIE à Laurent PESLERBE, Maurice HARDY à Patrick 
BOUTON, Véronique MAUSSET à Dominique THUILLIER 
 
Excusé(s) représenté(s)  : 
 
 
Excusé(s)  : 
 
Nicolas BALEYNAUD, Nadine GUILLET, Djillali MERIOUA 
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Pendant la fermeture des bassins sportifs, de nouveaux services pourraient être 

proposés aux usagers afin de diversifier l’offre d’activité. Ainsi, les installations de la patinoire 
(intérieures et extérieures) seraient utilisées pour pratiquer le roller. 

 
L’activité pourrait être effective dès le 8 juin pour les centres de loisirs et les centres 

socioculturels et dès 4 juillet pour le grand public avec le partenariat du Conseil Général de la 
Charente qui met des rollers à disposition à titre gracieux. Les groupes seront accueillis de 
10h30 à 12h 00 et le grand public de 14h30 à 16h00 jusqu’au 12 août 2011. L’activité sera 
proposée à la séance ou sous forme de stage de 5 jours (5 x 1h 30 de pratique) aux tarifs 
suivants . 

 
TARIFS  € 

AGGLOMERATION HORS AGGLOMERATION Activité  
Adulte Réduit 6-17 

ans 
Adulte Réduit 6-17 

ans 
1 séance 9,00 7,50 11,50 9,50 

ROLLER Stage  
(5 séances) 

40,20 35,00 53,80 45,00 

 
Par ailleurs, des activités occasionnelles ayant été proposées aux usagers les années 

précédentes, il convient de créer un nouveau tarif « Evènement » à 13 € qui comprend l’entrée 
et les diverses animations présentées. Pour les 6-17ans, une réduction de 20% sera appliquée. 

 
Vu l’avis favorable de la commission équipements structurants du 14 avril 2011, 
 
Vu l’avis favorable de la commission finances/programmation du 17 mai 2011, 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER  la création d’un tarif « Roller » et d’un tarif « Evènement» selon les 

tarifs proposés ci-dessus et de les intégrer à la grille annuelle des tarifs. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

08 juin 2011 

Affiché le  : 
 

08 juin 2011 
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